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Description générée automatiquement] Conception, au développement, au déploiement et à la maintenance de deux applications métier responsives (web et smartphone)

Acte d’engagement valant Cahier des Clauses Administratives Particulières




	A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement

	Le présent marché a pour objet l’acquisition d’un véhicule pour la Chambre de l’Agriculture et de la Le présent marché a pour objet la conception, le développement, le déploiement, la mise en service, la formation et la maintenance de deux applications métier responsives (web et smartphone) destinées à la Chambre de l'Agriculture et de la Pêche Lagonaire (CAPL) et au Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles (CFPPA).

Le marché comprend :
· Application n°1 : Business Plan automatisé ; 
· Application n°2 : Gestion des ressources humaines agricoles
 



	B - Engagement du candidat

	B.1 - Identification et engagement du candidat : 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivantes : 
|X|  Acte d’Engagement valant Cahier des Clauses Administratives Particulières 
|X|  Cahier des Charges 
|X| Cahier des clauses administratives générales (CCAG) Fournitures courantes et services (FCS) figurant en annexe 2 du Code Polynésien des marchés publics ;

ainsi que des documents qui y sont mentionnés,
et conformément à leurs clauses et stipulations :
|X| Le signataire
(Cocher la case correspondante.)
|_| s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son n° TAHITI.]

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………






|_| engage la société ……………………..……… sur la base de son offre ;
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son n° TAHITI.]

……………………………………………………………………………………………………………………………


………………………………………………………………………………………………………


|_| L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ;
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, leurs adresses (établissement et siège social (si elle est différente de celle de l’établissement)), leur adresse électronique, leurs numéros de téléphone et de télécopie et leur n° TAHITI. 
Identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner les prestations.]

· ………………………………………………………………………………………………………

· ……………………………………………

· ………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………

· ………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………

à exécuter les prestations demandées au prix global et forfaitaire suivant :

Prix global et forfaitaire HT (en chiffres) : ……………………………………………………..

Prix global et forfaitaire HT (en lettres):	…………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………

   Taux TVA	: …………		Montant TVA:……………………..

Prix global et forfaitaire  TTC :   …………………………………………………….. 

Durée prévisionnelle d'exécution du projet :
 …………………………………………………………………

Le candidat joindra à son offre un planning détaillé précisant les principales phases du projet :
· conception ; 
· développement ; 
· recettes ; 
· déploiement ; 
· formation ; 
· période de garantie.

	




	B - Engagement du candidat (suite)

	B.2 – Caractéristiques du groupement :
(A ne renseigner qu’en cas d’offre formulée par un groupement d’opérateurs économiques.)
· Nature du groupement :
Pour l’exécution du marché ou de l’accord-cadre, le groupement d’opérateurs économiques est : (Cocher la case correspondante.)
		|X| solidaire
· Mandataire du groupement (article LP 233-4 du CPMP) :
 Les membres du groupement désignent le mandataire suivant pour les représenter et coordonner les prestations[footnoteRef:1] : [1:  Article LP 233-4 : II - Dans les deux formes de groupement l’un des opérateurs économiques membres du groupement, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire représente l’ensemble des membres vis-à-vis de l’acheteur public, et coordonne les prestations des membres du groupement. ] 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire]
· _________________________________________

	





	B.3 - Compte(s) à créditer :
(Le candidat doit joindre un relevé d’identité bancaire ou postal.)
· Nom de l’établissement bancaire :

· Numéro de compte :

B.4 - Avance (article LP 411-2 et suivants du code polynésien des marchés publics (CPMP)) :
· Je renonce au bénéfice de l'avance :	|_|   OUI			|_|   NON
(Cocher la case correspondante.)
B.5 - Durée du marché :
· La durée du marché public court jusqu’à l’admission des prestations ;
· Le marché public ou l’accord cadre est reconductible :		|_|	OUI		|X|	NON

B.6 - Délai de validité de l’offre :
Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la consultation.






	C – Cahier des Clauses Particulières

	C.1 - Dispositions générales 
C.1.1 - Objet du marché
Le présent marché a pour objet la conception, le développement, le déploiement et la maintenance de deux applications métier responsives conformément au cahier des charges. 
C.1.2 – Allotissement
Le marché n’est pas alloti
C.1.3 – Forme du marché
Marché simple de service.
Le présent marché est passé en procédure adaptée conformément au code polynésien des marchés publics. 

C.2 - Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du marché sont :
1. L'Acte d'engagement valant Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 
2. Le Cahier des charges ; 
3. Le mémoire technique du titulaire ; 
4. Le Règlement de consultation, uniquement pour les dispositions qui présentent un caractère contractuel et qui ne sont pas contraires aux pièces de rang supérieur.
C.3 - Durée du marché
Le marché prend effet à compter de sa notification.
Il prend fin après :
· la réception définitive des deux applications ; 
· la remise de l'ensemble des livrables ; 
· la formation des administrateurs ; 
· l'expiration de la période de garantie prévue au marché.

C.4-Prix
Le prix global et forfaitaire est ferme.
Les prix unitaires sont fermes.
Le prix global et forfaitaire comprend notamment :
· les études préalables ; 
· la conception fonctionnelle et technique ; 
· les développements ; 
· les licences éventuellement nécessaires pendant la réalisation ; 
· les tests ; 
· la fourniture des codes sources ; 
· la documentation technique ; 
· les manuels utilisateurs ; 
· l'installation sur les serveurs de la CAPL et du CFPPA ; 
· la formation des administrateurs ; 
· la garantie ; 
· la maintenance durant la période prévue au marché.

C.5 - Garanties Financières 
Aucune garantie financière n’est exigée.

C.6 - Avance 
Une avance de 30% est accordée sur le montant global et forfaitaire de l’offre retenue.
Le remboursement s'effectuera au fur et à mesure des acomptes prévus au planning contractuel.

C.7 - Modalités de règlement des comptes 

Les demandes de paiement doivent être établies en portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :
Le nom ou la raison sociale du titulaire
Le numéro Tahiti et le cas échéant le numéro RC
Le numéro de compte bancaire du titulaire
Le numéro du marché
La désignation de l’organisme débiteur (CAPL)
La désignation de la prestation effectuée 
Le prix global et forfaitaire HT fixé à l’acte d’engagement
Le montant des prestations admises HT
Le montant et taux de TVA légalement applicables ou le cas échéant le bénéfice d’une exonération
Le montant total TTC des prestations exécutées
La date de facturation

Les sommes dues sont mandatées dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement.

Les paiements pourront être réalisés par phase, selon le planning proposé par le titulaire et validé par la CAPL.
Exemple :
· conception fonctionnelle ; 
· développement ; 
· recette ; 
· mise en production ; 
· réception définitive.


C. 9 - Constatation de l’exécution des prestations

C9.1 - Vérifications quantitatives
Les opérations de vérification quantitative ont pour objet de contrôler la conformité entre la quantité livrée et la quantité commandée par l’acheteur public. 

C9.2 - Vérifications qualitatives
Les opérations de vérification porteront notamment sur :
· la conformité fonctionnelle des applications ; 
· la conformité technique ; 
· les performances ; 
· les essais utilisateurs ; 
· la documentation ; 
· les formations réalisées ; 
· les livrables prévus au marché.

C.10 - Garantie des prestations 
Le titulaire garantit les applications pendant une durée minimale de douze (12) mois à compter de leur réception.
La garantie comprend notamment :
· correction des anomalies ; 
· assistance téléphonique ou électronique ; 
· maintenance corrective ; 
· mises à jour de sécurité. 

C.11 – Propriété intellecturelle

À la réception définitive et après paiement intégral des prestations, l'ensemble des droits patrimoniaux relatifs aux développements réalisés sera cédé conjointement à la CAPL et au CFPPA.
Cette cession comprend notamment :
· les codes sources ; 
· les bases de données ; 
· les modèles de calcul ; 
· les documentations techniques ; 
· les documentations utilisateurs ; 
· les éléments graphiques développés. 
Le titulaire précisera les éventuels composants tiers utilisés ainsi que leurs licences.


C. 12-  Pénalités
Il est fait application des pénalités prévues au CCAG-FCS.
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n’y a pas d’exonération sur les pénalités de retard et le montant des pénalités de retard n’est pas plafonné.

C.13 - Résiliation du contrat
Les modalités de résiliation du marché sont réglées selon les modalités des articles 35 et suivants du CCAG-FCS.
Par dérogation à l’article 39 du CCAG-FCS, la résiliation pour motif d’intérêt général n’ouvre droit à aucune indemnité.
L’article 42 du CCAG-FCS est applicable.

C.14 - Règlement des litiges
Les litiges sont réglés selon les modalités de l’article 43 du CCAG-FCS.
En dernier recours, et en cas de procédure contentieuse, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de la Polynésie française


C.15 - Dérogations 
	Article du Cahier des clauses particulières
	Article de CCAG-FCS

	Article C-2
	Article 4.1

	Article C-4
	Article 10.1.3

	Article C-11
	Article 14.1.3

	Article C-12
	Article 39







	D - Signature  obligatoire  de l’offre par le candidat

	D.1 - Signature du marché par le candidat individuel :
	Nom, prénom et qualité du signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	
	
	


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’entreprise qu’il représente.
D.2 – Signature du marché en cas de groupement :
(Cocher la case correspondante correspondant au choix du groupement concernant l’habilitation du mandataire – Cf. rubrique B2 ci-dessus et formulaire LC1bis.)
|_| Les membres du groupement ayant donné mandat au mandataire qui signe seul le présent acte d’engagement :
	Nom, prénom et qualité du MANDATAIRE signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	
	
	


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager son entreprise et le groupement qu’il représente.
|_| Les membres du groupement signent chacun le présent acte d’engagement :
	Nom, prénom et qualité du signataire 
pour CHAQUE MEMBRE du groupement (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	
	
	


(*) Chaque signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’entreprise qu’il représente.




	E - Identification de l’acheteur public         Cadre réservé à l’Acheteur public

	· Désignation de l’acheteur public :

Chambre de l’Agriculture et de la Pêche Lagonaire (CAPL)
· Coordonnées de l’acheteur public :
Zone industrielle – Vallée de Tipaerui – B.P. 5383
Pirae -TAHITI– Polynésie française
Tél : (689) 40 50 26 90 Fax. : (689) 40 43 87 54
Adresse E-mail : secretariat@capl.pf

· Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 
Monsieur Thomas MOUTAME, Président de la C.A.P.L

· Imputation budgétaire :

La dépense est imputable au budget d’investissement
Budget : Polynésie française  Exercice : 2026- Chapitre :  20 - Article : 205320    

· Désignation[footnoteRef:2] des autorités habilitées à prendre, par délégation de l'autorité compétente, les actes d'exécution du marché : [2:  Le cas échéant.] 


Marc FABRESSE – Directeur général de la Chambre de l’Agriculture et de la Pêche Lagonaire





	F - Décision de l’acheteur public       Cadre réservé à l’Acheteur public

	· La présente offre est acceptée aux prix indiqués :
|X| à la rubrique B1 du présent document ;

	· Elle est complétée par les annexes suivantes :
(Cocher la ou les case(s) correspondante(s).)
|_| Annexe n°….. relative à l’acceptation du sous-traitant déclaré[footnoteRef:3] ; [3:   Cf. formulaire « LC 4 ».] 

|_| Annexe n°….. relative à l’agrément des conditions de paiement du sous-traitant déclaré [footnoteRef:4] ; [4:  Cf. formulaire « EC 2 ».] 

|_| Annexe n°….. relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres ;
|_| Annexe n°….. relative à la mise au point du marché ;
|_| Autres annexes (A préciser) :
……………………………………… …………………………………………………………

	 [Visa du Contrôleur des dépenses engagées ou de son délégataire.]

	A : ……………..……………, le ………………..………
Signature
Président de la Chambre de l’Agriculture et de la Pêche Lagonaire



	G - Notification du marché au titulaire Cadre réservé à l’Acheteur public

	· En cas de remise contre récépissé :
 (Le titulaire signera la formule ci-dessous :)

« Reçu à titre de notification une copie du présent marché public ou accord-cadre »

A : ……………………, le …………………
Signature du titulaire



	

	· En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception :
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché.)


	

	· En cas de notification par voie électronique[footnoteRef:5] :  [5:  Par défaut, notification par télécopie. Dans ce cas, annexer l’avis de réception imprimé par le télécopieur au présent avenant.
En cas de notification  par messagerie électronique, afin de pouvoir se ménager la preuve de la date certaine de réception de la notification, il est hautement recommandé de solliciter du titulaire qu’il en accuse réception de manière expresse par retour de courriel. Annexer l’échange de courriels au présent avenant.] 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché.)
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